
Hypothèse :  
Crâne appartient à nouvelle espèce, homo sapiens ou homo erectus. 
 
Protocol :  
Ouvrir logiciel homininé 
Ouvrir la crâne n°11 
Ouvrir une deuxième fenêtre pour savoir où placer les points 
 
Mesurer l’angle facial, le trou occipital, et le rapport auteur-longueur 
 
Comparer les 3 mesures avec celles données. 
 
On conclue que seulement 2 critères appartiennent au genre homo erectus. 
Or, il faut que toutes les caractéristiques qui correspondent pour placer le crâne dans une 
espèce.  
C’est donc une nouvelle espèce.  


